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Le très sympathique (mais pas franchement toujours très neutre) site d’information Numérama, va toucher une inattendue et coquette somme d’argent. Le tribunal de grande instance de Nanterre ordonne des publications judiciaires et 10 000 euros est le montant des compensations financières.



Publier 27 extraits de décisions de justice condamnant des internautes pour contrefaçon et ainsi terroriser la populace, Numérama doit s’y résoudre. Mais que faire de cet argent ?



Nous souhaitons que cet argent versé pour lutter contre le piratage serve aussi à défendre la liberté de diffuser et de partager la culture, au sens large. Nous voulons que ces 10.000 euros contribuent modestement à faire avancer la société numérique dans un sens plus égalitaire, moins dominé par les lobbys les plus puissants. Soit par une (des) action(s) symbolique(s) utile(s), soit par un investissement durable dans une start-up ou un projet qui porte ces valeurs de partage que nous voulons défendre.



Si vous avez des idées, participez à la boite à idées ;)



http://www.numerama.com/magazine/13131_13-Aidez-Numerama-a-b(...)
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